
REPUBLIQUE DU CAMEROUN PAIX - TRAVAIL-PATRIE

2 0 1 9 / 3 2 'DU 1 9 JUIN 2019 
-------

PR
5
E
1s6i\!\�� oF THE REPU ·xant les catégories d'entreprises publiques, la

PRE 
SECRETARIAT GENER 

LEM TAIRE , , • • • , 
d 

- · OE LA REPUBLIQUE

� 

CE Ou ficH1ER LEGISLAT REo
G

iNo sERv1n munerat1on, les mdemnites et les avantages e
SERVI UTORY AIRSCAR 

•• 

tEG1sv,tivE t�i�J�E 1EE coNFORME I urs dmgeants.-
cE IED TRUE COPY 

------ ----------------LÊ_P_RÉSIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ; 

Vu la loi n° 2017/011 du 12 juillet 2017 portant statut général des entreprises 
publiques; 

Vu le décret n° 2011 /408 du 09 décembre 2011 portant organisation du 
Gouvernement, modifié et complété par le décret n° 2018/190 du 02 mars 2018, 

D E C R ET E:

CHAPITRE 1 
DISPOSITIONS GENERALES

ARTICLE 1 er __ Le présent décret fixe les catégories d'entreprises publiques, la 
rémunération, les indemnités et les avantages de leurs dirigeants. 

ARTICLE 2.- Les dirigeants des entreprises publiques visées à l'article 1 ci-dessus
sont le Président et les membres du Conseil d'Administration, le Directeur Général et 
le Directeur Général-Adjoint. 

ARTICLE 3.- Les dispositions du présent décret s'appliquent également aux
établissements publics à caractère spécial fonctionnant comme entreprise publique. 

CHAPITRE Il 
DES CATEGORIES D'ENTREPRISES PUBLIQUES

ARTICLE 4.- Les entreprises publiques sont classées par catégorie selon le critère du
chiffre d'affaires. 

ARTICLE 5.- Les entreprises publiques sont classées en cinq (05) catégories ainsi
qu'il suit: 

- entreprises publiques de première catégorie ;

- entreprises publiques de deuxième catégorie ;

- entreprises publiques de troisième catégorie ;

- entreprises publiques de quatrième catégorie ;

- entreprises publiques de cinquième catégorie.






















